
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE GRANDE-RIVIÈRE 
 
 
 

AVIS AU PUBLIC 

ADOPTION DU RÈGLEMENT VGR-712 

CONCERNANT LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR 
COMPLÉTER LE FINANCEMENT DU PROJET DE PROLONGEMENT DES 

RÉSEAUX D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT SECTEUR RUE DU MOULIN, DE 
L’HORIZON DE LA BELLE-VUE ET DES PIONNIERS 

 
 

AVIS EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ par la soussignée greffière de la Ville de 
Grande-Rivière, 

QUE : Lors de la séance ordinaire tenue le 14 février 2022, le conseil 
municipal a adopté le règlement VGR-712 concernant la création d’une 
réserve financière pour compléter le financement du projet de 
prolongement des réseaux d’aqueduc et d’égout secteur rue du Moulin, 
de l’Horizon de la Belle-Vue et des Pionniers; 
 
QUE : Ce règlement est disponible à la consultation sur le site Internet de 
la Ville ainsi qu’au bureau de la greffière; 

QUE : Ce règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Donné à Grande-Rivière, ce 04ième jour d’avril 2022. 
 
 
Marilyn Morin, Greffière 


